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BULLETIN DE DEMANDE D’ADHESION AU CNCFA 

(mis à jour le 5 mars 2015) 

 
Le document à renseigner page 3 nous permet de mieux vous identifier en vue d’un prochain 
échange direct. 
 
Nous attirons votre attention sur 3 points importants concernant l’adhésion au CNCFA : 
 
 

• La demande d’adhésion au CNCFA doit être, idéalement, appuyée par au moins un 
confrère « parrain » du demandeur, membre du CNCFA. Si vous n’avez pas de 
« parrain », une procédure particulière d’adhésion sera mise en œuvre. 
 
 

• Vos activités de conseil en Fusacq doivent être couvertes par un contrat d’assurance 
RC pro adapté à l’exercice de notre profession. 

  
Si vous ne disposez pas aujourd’hui d’une couverture réellement adaptée (ou que vous 
avez des doutes à ce sujet), le CNCFA peut vous orienter vers un contrat RC Pro 
négocié auprès du courtier BdJ (pour ceux sous statut CIF, pour ceux n’étant pas sous 
statut CIF). La preuve de votre souscription à un contrat RC Pro adapté sera exigée 
pour valider votre adhésion au syndicat. 
 
 

• La charte de déontologie du CNCFA (consultable sur le site) doit être approuvée et 
bien sûr respectée dans la pratique par tous ses membres. Elle constitue un 
engagement fondamental de chacun des membres du CNCFA, engagement sur lequel 
le syndicat communique par ailleurs vers son environnement. 

 

Le document page 3 est à renseigner et à retourner 

• par courrier (CNCFA : 128 rue de La Boétie - 75008 Paris),  

• ou par E-mail au secrétaire du CNCFA (hgormand@synercom-france.fr ) qui fera 
suivre à la commission adhésion.  

 

Un des membres de cette commission ne manquera alors pas de vous contacter en vue de 
d’un échange d’informations suivi d’une délibération de la commission. 
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Une fois votre demande d’adhésion acceptée : 
 

• Vous recevrez un document vous permettant de choisir les différents services auxquels 
la CNCFA fait bénéficier ses adhérents. 
 

• Vous recevrez un appel de cotisation pour règlement de votre cotisation annuelle 
(année civile) en fonction de la formule retenue; 

 
• Vous serez invité à nous retourner le document « conditions d’admission et Charte de 

Déontologie du CNCFA » signé. 
 

• Vous serez invité à renseigner le document en ligne qui vous permettra de figurer dans 
l’annuaire des membres du syndicat ; 

 
• Vous recevrez un code confidentiel pour accéder à l’espace privé « membres » du site 

du CNCFA (www.cncfa.fr), son Forum de discussions et les documents 
téléchargeables réservés aux membres. 
 

Une fois membre, nous vous inviterons à développer vos relations avec un syndicat 
professionnel qui compte sur la mobilisation de chacune et chacun. Les délégations régionales 
comme les commissions thématiques du CNCFA ne fonctionnent que grâce à la dynamique 
de nos membres actifs. 
 
 
Nous vous remercions par avance pour les renseignements fournis qui concernent : 
 

• le demandeur (rubriques 1 à 6),  
 

• la structure concernée (rubriques 7 à 13),  
 

• quelques infos sur vos activités Fusacq (rubriques 14 à 17),  
 

• enfin les points relatifs aux conditions d’admission au CNCFA (rubriques 18 à 20). 
 
Ne pas oublier SVP d’apposer en bas de cette fiche de renseignements la mention « je certifie 
exact les renseignements portés sur la présente fiche», la date et votre signature. 
 
 
Vous pouvez joindre le Secrétaire du CNCFA, Henry GORMAND, SYNERCOM RHÔNE-
ALPES AUVERGNE (06 07 66 09 99), pour toute question relative à votre demande 
d’adhésion et ses suites. 
 
 
Cordialement, 
 
Le Bureau du CNCFA 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS EN VUE ADHESION AU CNCFA 
 

1 Nom:  

2 Prénom :  

3 Position dans la structure :  

4 Tél direct :  

5 Mobile :  

6 Email personnel :  

7 Nom de la Structure :  

8 Adresse :  

9 Code postal :  

10 Ville :  

11 Téléphone :  

12 Fax :  

13 Site web :  

14 
Part des activités Fusacq 
dans le CA de la structure 

 

15 Nombre de personnes :  

16 Région(s) d’intervention :  

17 
(éventuellement) membre du 
réseau Fusacq: 

 

18 
Parrain(s) membre(s) du 
CNCFA : 

 

19 
Si CIF, association agréée et 
N° de membre CIF 

 

20 
Assurance RC pro Fusacq 
(nom assureur / N° contrat) 

 

21 
Avez-vous déjà un contrat 
avec Bureau Van Dick pour 
Diane ? si oui date de fin. 

 

 
SVP : Mention « je certifie exact les renseignements portés sur la présente fiche », date et 
signature : 



 

V2 – 2007 : 20/03/07 

���������	�
����������
�����

  
Paraphe : �

�

�

  

 

 

DIANE 
 CONTRAT D’ABONNEMENT AU SERVICE  

 

 
 
1. Définition du service  
 
DIANE est un service donnant accès à une information financière détaillée sur les entreprises 
françaises. L’information est issue de la base de données de COFACE-SERVICES. Les 
fonctionnalités du service figurent dans la plaquette commerciale de DIANE telle que remise au 
souscripteur. Le présent contrat porte sur l’accès et l’utilisation du service DIANE uniquement. 
 
DIANE est accessible sur disque optique ou via internet sur le site de Bureau van Dijk - Editions 
Electroniques à l'adresse http://diane.bvdep.com. Les modalités d’accès à DIANE (type de support, 
nombre d’accès,…) sont précisées au souscripteur dans le bon de commande ou tout document 
valant bon de commande. 
 
Le souscripteur, pendant la durée du contrat dispose de l’ensemble des mises à jour éditées qui lui 
sont adressées par voie postale par courrier simple dans le cas d’une souscription au support optique 
ou d'un mot de passe pour la connexion au service dans le cas d’un accès internet. En fonction des 
options choisies, il dispose de tout ou partie d'un accès à la base de données ainsi qu'aux différentes 
fonctionnalités de celle-ci.  
 
2. Durée du contrat  
 
Le présent contrat est conclu pour une durée initiale d'un an à compter du jour de la commande par le 
souscripteur.  
 
3. Désignation des interlocuteurs 
 
Le souscripteur désignera les noms, fonctions, coordonnées téléphoniques et mail du ou des 
interlocuteur(s) habilité(s) à accéder à DIANE. Il indiquera également l’adresse IP de l’entreprise 
utilisatrice du service. 
Le présent contrat porte sur une utilisation du service DIANE par ce ou ces interlocuteur(s). 
 
Pour faciliter la gestion des contacts entre le souscripteur et Bureau van Dijk - Editions Electroniques, 
seuls les contacts désignés seront considérés comme interlocuteurs de Bureau van Dijk - Editions 
Electroniques. Il est par ailleurs rappelé au souscripteur que les mots de passe communiqués sont 
intuitu personae et ne peuvent être cédés ou communiqués à un tiers quel que se soit les rapports du 
souscripteur avec ce tiers.  
 
4. Propriété  
 
4.1 Licence d'utilisation du logiciel DIANE :  
 
Bureau van Dijk - Editions Electroniques est titulaire des droits de propriété intellectuelle sur le service 
DIANE ainsi que sur le manuel d'utilisation.  
A ce titre, pendant la durée du contrat, Bureau van Dijk - Editions Electroniques concède aux 
personnes désignées en vertu de l’application de l’article 3, une licence d'utilisation non exclusive et 
non transférable.  
 
Le souscripteur et les personnes désignées en vertu de l’article 3 s'interdisent de reproduire, modifier, 
ainsi que de diffuser au profit de tiers, quelle que soit leur relation avec ce dernier, le manuel 
utilisateur et différentes copies d'écran sauf à en demander l'autorisation écrite de Bureau van Dijk - 
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Editions Electroniques. En cas de non respect de ces conditions, Bureau van Dijk - Editions 
Electroniques se réserve le droit d'intenter contre le souscripteur toute action conformément au code 
de la propriété intellectuelle.  
 
Le souscripteur et les personnes désignées en vertu de l’article 3 s'engagent à ne pas transgresser 
les dispositions qui précèdent par tous moyens techniques qui permettraient de contourner les 
verrouillages existants du logiciel. En cas de non respect de cette obligation, ils s'exposent à 
différentes poursuites conformément aux textes légaux en vigueur.  
 
 
4.2 Licence d'usage des données contenues dans DIANE :  
 
Les sociétés COFACE-SERVICES et Bureau van Dijk - Editions Electroniques sont titulaires des 
droits de propriété intellectuelle sur les données contenues dans DIANE pour lesquelles elles 
apportent respectivement leur contribution.  
A ce titre, pendant la durée du contrat, Bureau van Dijk - Editions Electroniques concède par les 
présentes au souscripteur et aux personnes désignées en vertu de l’article 3 un droit d'usage non 
exclusif et non transférable sur les données.  
 
Le souscripteur ainsi que les personnes désignées s'engagent à ne faire usage des données que pour 
leur seul usage interne et seul bénéfice, sous peine de voir leur responsabilité engagée pour le 
préjudice qui en résulterait pour COFACE-SERVICES et le Bureau van Dijk - Editions Electroniques. 
De convention expresse, il n'entre pas dans le champ d'application de l'usage interne tout service 
pouvant directement concurrencer le service DIANE.  
 
Sauf accord préalable confirmé par écrit de Bureau van Dijk - Editions Electroniques, le souscripteur 
et les personnes désignées en vertu de l’article 3 ne peuvent reproduire, diffuser ou céder tout ou 
partie des données du service au bénéfice d’un tiers, à titre gratuit ou onéreux et ce quels que soient 
leurs rapports avec ce tiers. Il en va de même de la publication et / ou la diffusion d'informations à 
partir des données accessibles ou extraites du service DIANE.  
 
En outre, la sauvegarde de données extraites de DIANE ou d’agrégats statistiques réalisés à partir de 
DIANE ne peut servir, sans l’accord préalable confirmé par écrit de Bureau van Dijk, à l’alimentation 
d’un ou plusieurs systèmes d’informations de la personne morale employant le souscripteur et les 
interlocuteurs désignés.  
 
 
4.3 Licence d'usage des données cartographiques contenues sur DIANE :  
 
Bureau van Dijk - Editions Electroniques est titulaire des droits d'exploitation des données 
cartographiques de Télé-Atlas dans le cadre de la présente application.  
A ce titre, pendant la durée du contrat, Bureau van Dijk - Editions Electroniques concède par les 
présentes au souscripteur et aux personnes désignées en vertu de l’article 3 et pour leurs seuls 
besoins une licence d'utilisation non exclusive et non transférable sur les données de représentation 
cartographique.  
 
Cette licence porte sur la représentation sur fonds cartographiques des données issues de 
l'application et ne comporte aucun droit en matière de reproduction et / ou utilisation des contours et 
objets géographiques sous droits de propriété intellectuelle de Télé-Atlas.  
 
5. Responsabilité  
 
Les éléments d'information contenus dans DIANE sont utilisés librement par le souscripteur dans les 
limites du présent contrat. Le souscripteur et les personnes désignées en vertu de l’article 3 utilisent 
ceux-ci à titre professionnel ou privé, sous leur seule responsabilité. Ils reconnaissent avoir reçu toute 
information utile pour exploiter, dans les meilleures conditions, les données faisant l'objet du présent 
contrat.  
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COFACE-SERVICES en sa qualité de fournisseur des données et le Bureau van Dijk - Editions 
Electroniques en sa qualité de concepteur des logiciels de traitement des données, n'assument 
aucune responsabilité quant à la pertinence et l'exactitude des données brutes ou de leurs agrégats 
statistiques. En conséquence, le souscripteur s'interdit de mettre en cause COFACE-SERVICES ou le 
Bureau van Dijk pour un litige né de l'exploitation d'éléments d'informations à partir de DIANE.  
 
Malgré tout le soin apporté lors de l'élaboration de DIANE, le Bureau van Dijk - Editions Electroniques 
ne peut garantir l'absolue fiabilité du service. En cas de dysfonctionnements qui pourraient lui être 
signalés, il est toutefois tenu à une obligation de moyen afin d'apporter une réponse au souscripteur 
dans les meilleurs délais. Bureau van Dijk - Editions Electroniques dégage par ailleurs toute 
responsabilité pouvant affecter le bon fonctionnement du service dans l'hypothèse d'incidents ayant 
pour origine un cas de force majeure ou un événement échappant à son contrôle.  
 
6. Publicité  
 
Le souscripteur autorise expressément Bureau van Dijk - Editions Electroniques à mentionner son 
nom à titre de référence dans ses divers documents ou publications sans que cette utilisation ne 
donne lieu à indemnisation.  
 
7. Cession  
 
Le présent contrat est conclu intuitu personae et ne peut être cédé à un tiers.  
 
8. Rupture du contrat  
 
Toute utilisation de DIANE faite par le souscripteur et les personnes désignées en vertu de l’article 3 
en violation des droits de COFACE-SERVICES et du Bureau van Dijk - Editions Electroniques 
évoqués notamment à l'article 5 aura pour conséquence : 
 

1. La résiliation de plein droit du présent contrat à dater de la première présentation de la lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée par Bureau van Dijk - Editions 
Electroniques ou COFACE-SERVICES au souscripteur fautif, les sommes versées 
antérieurement à cette rupture restant acquises à ces derniers ;  

 
2. L'obligation pour le souscripteur et les personnes désignées, d'effacer immédiatement et 

totalement toutes les données ou programmes permettant l'exploitation de DIANE stockés 
chez ce tiers, quel qu'en soit le support, en particulier informatique ou optique, à peine d'une 
astreinte de 1.500 EUR par jour de retard ; 

 
3. L'engagement de la responsabilité de la société cliente au titre des articles 425 et suivants du 

Code pénal ; 
 
4. Le paiement d'une indemnité au moins égale à 3% du chiffre d'affaires H.T. du souscripteur 

pendant l'année précédant la date de violation.  
 
 
Afin d'éviter la survenance d'un tel état de fait, Bureau van Dijk - Editions Electroniques et le 
souscripteur conviennent expressément de la nécessité de la mise en place de mesures préventives. 
Bureau van Dijk - Editions Electroniques et COFACE-SERVICES ont, pour leur part, pris d'ores et 
déjà toutes dispositions :  
 

- Afin d'informer clairement le client et les tiers de l'interdiction de reproduire tout ou partie de la 
base de données DIANE, ainsi que les logiciels correspondants. A cet effet, les inscriptions 
apparaissent en clair sur les écrans des micro-ordinateurs afin de réserver tous les droits de 
propriétés à Bureau van Dijk - Editions Electroniques et COFACE-SERVICES.  
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- Afin de détecter et de prouver, si besoin est, toute violation par le souscripteur de ses 
obligations.  

 
Pour sa part, le souscripteur s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les 
personnes désignées en vertu de l’article 3, ainsi que les tiers appelés à intervenir sur les sites des 
clients, respectent les obligations ci-dessus et que des tiers ne violent pas les droits du Bureau van 
Dijk - Editions Electroniques et de COFACE-SERVICES.  
 
En cas de rupture à l'initiative du souscripteur ayant un autre motif que l'inexécution totale ou partielle 
des obligations de Bureau van Dijk - Editions Electroniques, les montants facturés par celui-ci lui 
resteront acquis et redevables. En outre, le souscripteur et les personnes désignées en vertu de 
l’article 3 sont informés qu’elles ne peuvent, une fois le contrat expiré, conserver les données de 
DIANE stockées sur supports électroniques.  
 
 
9. Droit applicable / Litiges  
 
Le présent contrat est gouverné par le droit français. Tout litige survenant à l'occasion de l'exécution, 
de l'interprétation ou de la rupture du présent contrat sera de la compétence exclusive du Tribunal de 
Commerce de Paris. 
 
 
 

  
Date 
  

 
: 

  

  
Nom et fonction du signataire 

 
: 
 

  

  
Signature 

 
: 
 

 
 
 
 

 

  
 
 
Cachet de l’entreprise 
 

 
 
 
: 
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Nom et qualité du signataire :           

Signature du membre      date :  
précédée de la mention « lu et approuvé » 


